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Question écrite n° 84854

Texte de la question

M. Pierre Morel-A-L'Huissier attire l'attention de M. le secrétaire d'État, auprès de la ministre de l'éducation
nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche, chargé de l'enseignement supérieur et de la
recherche sur le rapport concernant l'université rendu par l'Institut Montaigne. En effet celui-ci préconise de
renforcer, dans les contrats d'établissement passés avec l'État, la définition des missions confiées aux
universités et la clarification d'indicateurs, qui permettront d'en évaluer la réalisation. Il aimerait connaître sa
position à ce sujet.
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